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ARTICLE 1IER A
RAPPORT ANNEXE
A lafin del’dinéa 51, substituer aux mots:
« et desterritoires ruraux »
les mots :

«, desterritoires ruraux et de montagne ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rappeler que les travaux d’ entretien, de sécurisation et de modernisation du
réseau routier national comportent également d’'importants ouvrages de prévention des risgues
naturel s, particulierement nécessaires en montagne.
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